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Nanterre, le 20/11/2024 

Frédéric FULGENCE, 

directeur académique 

à 
Mesdames et messieurs les 

directeurs des écoles ; 

Mesdames et messieurs les 

instituteurs et les professeurs des 

écoles, 

S/cde 

Mesdames et messieurs les 

inspecteurs de l'Education 

nationale, 

Mesdames et messieurs les 

directeurs d 1ERPD et d 1EREA 

Obiet: Dispositif de remplacement des enseignants du 1er degré 
des Hauts-de-Seine 

Référence(sl: 

Décret n° 89-825 du 9 novembre 1989 modifié portant attribution d'une 

indemnité de sujétions spéciales de remplacement aux personnels assurant 

des remplacements dans le premier et le second degré UORF n°0199 du 28 

août 2022). 

Décret n° 2015-1087 du 28 août 2015 modifié portant régime indemnitaire 

spécifique en faveur des personnels exerçant dans les écoles ou 

établissements relevant des programmes« REP »et« REP + ». 

Décret n°2017-964 du 10 mai 2017 instituant une indemnité pour les 

personnels enseignants exerçant dans certaines structures de l'enseignement 

spécialisé adapté. 

Arrêté du 27 août 2022 fixant les montants journaliers de l'indemnité de 

sujétions spéciales de remplacement aux personnels assurant des 

remplacements dans le premier et le second degré. 

Pièces jointes: 

Annexe 1a à 1k- états de remplacement 

Annexe 2 - indemnité 7994 remplacement enseignement spécialisé 

Annexe 3 - indemnité REP et REP+ UPE2A et RAS ED 

POINTS CLES: ISSR 

NOUVEAUTES : 

CALENDRIER: Le versement des ISSR est effectué à mois+2 (hormis 

les remplacements d'octobre versés à mois+3). 
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